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Vû 1r ordonnance \lo 77-32 du 9 Septembye 1977 portant promulgation
de Ia Lôi tr'ondamentale de Ia tiépublique ?opulaire ôu 3énin et
les L,ois ConstitutionneLles qui 1r ont mod.lfiée ;

VU le ilécrét ryo 87-38 du 13 Février 1987 portant composition du
Conseil .Exécutif National et de son Conité ?ermanéi-r..', ;

pi_-c-3 ii*L_E :

Aqticl-e_ _1-e-r .- Pouy compter du- 10 Aott 1987, Le Camerade Saliou
À3BIJD0U, Ministre d.e la Justice, Chargé d.e 1rÏnspection. des Entre-pxises Publiques et Semi-?ubliques rest cirargé c1s 1rt1l..jririm d.uMinistre rle lrlquipement et des lransports rpendairt Io congé ad.minis-tratif du Camarade Soul-é nÀNI{oRO.

."4r:!!g!_e- 2.- L.,e Présent décret sera publié au Journal 0ificiel.
tr'ait à Cotonou, te 1Ù ,^roi;r 'i :.ll'

?ar le ?résidênt d.e Ia République,
Bhef de lrEtat, ?résident du-

Conseil- Exécutif Nûional, . j


